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Licence professionnelle mention activités juridiques : mandataire judiciaire à la protection des majeurs

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

UNIVERSITE DE LIMOGES
Direction de la Formation Continue et
de l'apprentissage
05.55.14.90.70
dfc@unilim.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST
(Niveau 5 européen)

Conditions d'accès :

Être titulaire d'un baccalauréat et avoir suivi
une formation de niveau BAC + 2 (120 ECTS)
dans les domaines juridiques, sociaux ou de
gestion : - L2 en Droit, Economie, Gestion,
Administration économique et social, Sciences
sanitaires et sociale, - DUT/BTS/BUT des
filières sociales et gestion, administration,
droit, finance, - Diplômes d'Etat du travail
social de niveau 6 (ASS, ES, EJE, CESF,
ETS), - Les personnes en activité ou en
reconversion : possibilité de demander une
validation des acquis professionnels et
personnels (VAPP).

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

La licence professionnelle mention activités juridiques : mandataire judiciaire à la protection des majeurs a vocation à former les mandataires
chargés, par décision de justice, de la protection des majeurs vulnérables. Elle vise à acquérir des connaissances et compétences techniques
et relationnelles, ainsi que les savoirs-êtres nécessaires à la protection des personnes dans l’impossibilité de pourvoir seules à leurs intérêts,
en raison d'une altération médicalement constatée, soit de leurs facultés mentales, soit de leurs facultés corporelles de nature à empêcher
l'expression de leur volonté. A la croisée des domaines juridiques, sociaux et de gestion, le cursus s'adresse aux étudiants qui ont suivi des
parcours dans l'un ou l'autre de ces différents domaines afin de couvrir l'ensemble des champs de la protection. Son objectif est de pourvoir
au besoin des professionnels formés sur le territoire, tout mode d'exercice confondu : délégués au sein d'un service mandataire, mandataires
exerçant à titre individuel et mandataires judiciaires en qualité de préposé au sein d'établissements sanitaires et médico-sociaux.

Contenu et modalités d'organisation

Pour permettre l'acquisition des compétences attendues pour l'exercice du métier de mandataire judiciaire à la protection des majeurs, les
enseignements se structurent autour de 3 domaines socles : Domaine socle 1 : La protection de la personne vulnérable Domaine socle 2 : La
personne protégée Domaine socle 3 : L'exercice du métier Spécificités locales : - l'éthique : questionnement éthique, posture et
positionnement professionnels - santé mentales et psychiatrie - la formation Premiers Secours en Santé-Mentale (PSSM) est intégrée dans les
contenus de formation (délivrance d'une attestation de secouriste en santé mentale par PSSM France) - approche transculturelle.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Licence pro mention activités juridiques : mandataire judiciaire à la protection des
majeurs - Niveau 6 : Licence, licence professionnelle, BUT (Niveau 6 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Le mandataire judiciaire à la protection des majeurs peut exercer au sein de nombreuses structures en tant que : • Salarié d’un service de
mandataires judiciaires à la protection des majeurs • Mandataire exerçant à titre individuel • Agent d’un établissement hospitalier ou d’un
établissement d’hébergement (EHPAD)

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00599529
du 01/09/2025 au

17/07/2026
Limoges (87)

UNIVERSITE DE
LIMOGES

00638569
du 01/09/2025 au

31/08/2026
Limoges (87)

UNIVERSITE DE
LIMOGES

Non
éligible

00638570
du 01/09/2026 au

31/08/2027
Limoges (87)

UNIVERSITE DE
LIMOGES

Non
éligible


